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Décision du Maire n°2026/01/10 du 27 janvier 2026 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2026/01/10 

Objet : 10 - Signature d’un contrat de de prestation de service pour une prestation de musicien, technicien 

La Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le souhait de la commune déléguée de Vire d’accueillir un spectacle à La Halle Michel Drucker, nécessitant 

l’emploi de personnel technique, 

Décide 

- De donner son accord à la signature d’un contrat de prestation de service avec M. RENET Jean-François, 

demeurant, 1, Chemin des petits Monts, 14500 VAUDRY, En qualité de technicien son, M. RENET assurera une 

assistance technique relative aux représentations des concerts « Les Enfoirés du Bocage, le retour » pour Les 

Restaurants du Cœur qui auront lieu le dimanche 1er février 2026 à 15h00 à La Halle Michel Drucker. 

Pour l’élaboration du contrat de prestation de service et des déclarations associées, la collectivité utilisera les 

services proposés par le GUSO (Guichet Unique du Spectacle Occasionnel).  

La commune versera un salaire net de 156,00 € TTC à M. Jean-François RENET. Les charges liées à ce salaire, 

d’un montant de 195,10 € seront versées par la commune au GUSO (Guichet Unique du Spectacle Occasionnel). 

Fait à Vire Normandie, le 27 janvier 2026 

La Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Nicole DESMOTTES 
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